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CHARTE DE L’ADMINISTRATEUR 

 

 
PREAMBULE 
Conformément aux principes de bonne gouvernance, l’administrateur exerce ses fonctions de 
bonne foi, de la façon qu’il considère être la meilleure pour promouvoir la société et avec le soin 
attendu d’une personne normalement prudente dans l’exercice d’une telle mission. 
 

1. Compétence 
 

Avant d’accepter ses fonctions, l’administrateur doit s’assurer qu’il a pris connaissance des 
obligations générales ou particulières de sa charge. Il doit notamment prendre connaissance des 
textes légaux ou réglementaires, des statuts de la Société, du présent règlement intérieur et des 
compléments d’information que le Conseil peut lui avoir apportés. 

 

2. Défense de l’intérêt social 
 

L’administrateur doit être actionnaire à titre personnel et posséder au moins le nombre d’actions de 
la Société exigé par les statuts, à savoir un nombre d’actions représentant une valeur nominale 
totale d’au moins 4 572 euros soit 1143 actions, inscrites en compte sous la forme nominative; à 
défaut de les détenir lors de son entrée en fonction, il doit en faire l’acquisition dans les trois mois. 

Chaque administrateur représente l’ensemble des actionnaires et doit agir en toute circonstance 
dans l’intérêt de ceux-ci et de la société. 

 

3. Conflit d’intérêt 
 

L’administrateur a l’obligation de faire-part au Conseil de toute situation de conflit d’intérêt, même 
potentiel, et doit s’abstenir de participer au vote de toute délibération du Conseil pour laquelle il 
serait dans une telle situation de conflit d’intérêt. 

 

4. Assiduité 
 

L’administrateur doit consacrer à ses fonctions le temps et l’attention nécessaires, dans le respect 
des dispositions légales relatives au cumul des mandats sociaux.  Il doit être assidu et participer, 
sauf empêchement majeur, à toutes les réunions du Conseil et, le cas échéant, des Comités (tels 
que définis à l’article 2 ci-dessous) auxquels il appartient. 

 

5. Information – Confidentialité 
 

L’administrateur a l’obligation de s’informer afin de pouvoir intervenir de manière utile sur les sujets 
à l’ordre du jour du Conseil. 
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S’agissant des informations non publiques acquises dans le cadre de ses fonctions, 
l’administrateur doit se considérer astreint à un véritable secret professionnel qui dépasse la 
simple obligation de discrétion prévue par les textes. 

 

6. Formation 
 

Chaque administrateur peut bénéficier, en particulier lors de sa nomination au Conseil et s’il le juge 
nécessaire, d’une formation sur les spécificités de la Société et du Groupe, leurs métiers, leur 
secteur d’activité, leur organisation et leurs particularités financières. 

 

7. Loyauté 
 

L’administrateur est tenu à une obligation de loyauté.  Il ne doit en aucun cas porter préjudice à la 
Société ou aux autres sociétés du Groupe1. Il ne peut prendre de responsabilités à titre personnel, 
dans des entreprises ou des affaires ayant des activités concurrentes de celles de Lafarge sans en 
informer préalablement le Conseil d’Administration. 

 

8. Information privilégiée – Opérations sur titres 
 

L’administrateur ne doit effectuer des opérations sur les titres de la Société que dans le cadre des 
règles fixées par celle-ci. Il doit déclarer à Lafarge les transactions sur titres Lafarge qu’il effectue 
dans les cinq jours de leur réalisation. 

 

9. Indépendance 
 

L’administrateur s’engage, en toutes circonstances, à maintenir son indépendance d’analyse, de 
jugement, de décision et d’action et à rejeter toute pression, de quelque nature que ce soit et 
quelle qu’en soit l’origine. 

L’administrateur s’engage à ne pas rechercher ou accepter de la société, ou de sociétés liées à 
celle-ci, directement ou indirectement, des avantages personnels susceptibles d’être considérés 
comme étant de nature à compromettre sa liberté de jugement. 

 

10. Conventions auxquelles les administrateurs sont intéressés 
 

Les administrateurs sont tenus de communiquer sans délai au Président les relations pouvant 
exister entre les sociétés dans lesquelles ils sont directement intéressés et la société. Les 
administrateurs doivent ainsi notamment communiquer au Président toute convention visée à 
l’article 225-38 et suivants du Code de commerce conclue entre eux-mêmes ou une société dont 
ils sont dirigeants ou dans laquelle ils détiennent directement ou indirectement une participation 
significative, et la Société ou l’une de ses filiales. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux conventions courantes. 

 

                                                           
1 Le “Groupe” est constitué par la Société et l’ensemble de ses filiales. 
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11. Information des administrateurs 
 

Le Président veille à ce que les administrateurs reçoivent, dans un délai suffisant, les informations 
et les documents qui leur sont nécessaires pour exercer pleinement leur mission. De même le 
président de chacun des Comités mentionnés veillera à ce que chacun des membres de son 
Comité dispose des informations qui lui sont nécessaires pour accomplir sa mission. 

Avant toute réunion du Conseil (ou de chacun des Comités), les administrateurs devront ainsi 
recevoir en temps utile, un dossier sur tous les points de l’ordre du jour. 

L’administrateur qui n’a pas été mis en mesure de délibérer en toute connaissance de cause a le 
devoir d’en faire-part au Conseil et d’exiger l’information indispensable. De manière générale, 
chaque administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à l’accomplissement de sa 
mission et peut se faire communiquer par le Président tous les documents utiles. 

De même, les Présidents des Comités devront fournir, dans un délai suffisant, aux membres du 
Conseil les rapports qu’ils auraient établis dans le cadre de leur mission. 

Le Président veille à ce que soient portées à la connaissance des administrateurs les principales 
informations pertinentes, y compris critiques, concernant la Société, notamment les articles de 
presse et les rapports d’analyse financière. 

Des réunions, au cours desquelles un dirigeant peut présenter et discuter avec les administrateurs 
de son secteur d’activité, sont organisées régulièrement par le Président, lors ou en dehors des 
réunions du Conseil. 

Tout administrateur peut obtenir du Président la possibilité de rencontres particulières avec des 
dirigeants du groupe, hors la présence de celui-ci, dans les domaines qui l’intéressent. 


